
Synthèse des observations du public

Arrêté portant modification de plusieurs arrêtés relatifs à l'exécution de
travaux à proximité des réseaux

Une consultation du public a été menée par voie électronique sur le site Internet du ministère
chargé de l’environnement, du 25 novembre 2024 au 16 décembre 2024 inclus, sur le projet
de texte susmentionné.

Le public pouvait déposer ses commentaires et avis en suivant le lien suivant :
https://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/projet-d-arrete-portant-
modification-de-plusieurs-a3100.html 

Nombre et nature des observations reçues :
4 contributions ont été déposées sur le site de la consultation. 
Sur ces 4 contributions : 
    • 3 contributions ne concernent pas le projet de texte (spams) ;
    • 1 contribution propose une modification de forme.

Synthèse des modifications demandées :
Conformément au dernier alinéa du II de l’article L. 123-19-1 du code de l’environnement, les
tableaux ci-après reprennent l’ensemble des remarques en rapport avec le projet de texte. Ils
distinguent celles qui n’ont pas été retenues et celles qui ont donné lieu à des modifications
du projet de texte.

Observations du public qui ont donné lieu à des modifications du projet de texte     :   

https://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/projet-d-arrete-portant-modification-de-plusieurs-a3100.html
https://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/projet-d-arrete-portant-modification-de-plusieurs-a3100.html


Observation Remarque

Dans  la  modification  de  l’annexe  III  à
l’arrêté du 19 février 2013, paragraphe
3, remplacer "Canalisateurs de France",
par "Les Canalisateurs".

En  effet  le  syndicat  professionnel  des
canalisateurs  a changé de nom depuis
quelques années 

Le nom a été modifié.

Fait à la Défense, le 20 décembre 2024


